Convocation du Conseil Municipal du 26 août 2025 adressée individuellement à MM. les Conseillers Municipaux avec pour ordre du jour :

- Approbation du procès-verbal du 16 juin 2025
-  Délibération modification des statuts du SDEEG
- Devis entreprise CLEAN2 VAP : nettoyage salle des fêtes et mairie
- Courrier SOGESSUR : accident caisses à savon
- Travaux logement 77 Route de Darlan
- DETR Réfection du mur cimetière
	- Situation financière
- Questions diverses



Procès-verbal du 2 septembre 2025 à 18 heures 00

L’an deux mille vingt-cinq, le deux-septembre, les membres du Conseil Municipal se sont réunis à la mairie de SOULIGNAC, sous la présidence de Monsieur Michel DULON, Maire.

Présents : Michel DULON, Bruno LAVILLE, Jérôme VIALA, Florence VAZ, Juliena ABERLEN, Maryline BERLAND, Richard TILLHET, Benoît DUPOUY 

Absents : Chantal BOUDON (pouvoir à Juliena ABERLEN), Nicolas PLAULT
 
Secrétaire de séance :  Maryline BERLAND


Monsieur le Maire propose d’ajouter à l’ordre du jour deux délibérations :

· Délibération location logement 77 Route de Darlan
· Utilisation de la salle des fêtes de la Cie OP’LA pour les ateliers théâtre


APPROBATION DU PROCES-VERBAL DU 16 JUIN 2025

Pour : 9	          Abstention : 0                       Contre : 0


DELIBERATION N° 2025/22 : MODIFICATION DES STATUTS DU SDEEG 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT) ; 
Vu la délibération du Comité syndical du SDEEG en date du 24 juin 2025 ; 
Vu la notification faite par le SDEEG de la volonté du Comité syndical de modifier les statuts du syndicat  
Modifiés à sept reprises (soit en 1962, 1994, 2006, 2014, 2015, 2016 et 2021), les statuts du SDEEG doivent être adaptés suite aux observations formulées à la fois par la Préfecture de la Gironde et la Chambre Régionale des Comptes de Nouvelle-Aquitaine. 
Ce projet de réforme statutaire répond à deux objectifs : 
- Distinguer l’exercice des compétences et des prestations de services du SDEEG : 
- Les compétences du SDEEG (électricité, gaz, éclairage public, infrastructures de recharge pour véhicules électriques, défense extérieure contre l’incendie) sont les missions que lui confient ses collectivités membres en application de l’article L. 5111-1 du CGCT ; 
-  Les prestations de services (instruction urbanisme, foncier, cartographie…) assurées par le SDEEG sont des missions qui se situent dans le prolongement des compétences du syndicat. Ces missions sont le complément normal, nécessaire ou utile des compétences du syndicat. Les collectivités membres et non membres du SDEEG peuvent en bénéficier 
Il est à noter que seul le transfert d’une compétence par une collectivité vers le SDEEG ouvre droit à la désignation de délégués au sein du SDEEG. Les collectivités bénéficiant des prestations de services pourront désigner un représentant qui sera invité à participer aux travaux du Comité Syndical, sans disposer d’un droit de vote. 
- Modifier la répartition des sièges au sein de l’organe délibérant afin de réduire le nombre de délégués et ainsi améliorer la gouvernabilité du SDEEG. Afin de rationaliser de nombre de délégués du SDEEG (862) qui représentent les collectivités membres au Comité syndical, il est proposé de créer les Comités Locaux de l’Energie (CLE). Ces entités locales auront pour rôle de désigner des délégués qui les représenteront au Comité syndical pour la compétence distribution d’électricité, limitant le nombre de délégués à 512. Leur rôle consistera également à être des relais de proximité pour le SDEEG : élaboration des programmes travaux, entretien des ouvrages…Une carte des CLE est annexée aux statuts. 
Ladite réforme statutaire entrera en vigueur au renouvellement des instances du SDEEG, suite aux élections municipales de 2026. 
Le Conseil Municipal, après avoir délibéré : 
ACCEPTE la modification des statuts du SDEEG, telle qu’évoquée ci-dessus.
Pour : 9 	          Abstention : 0                       Contre : 0

DEVIS ENTREPRISE CLEAN2 VAP : NETTOYAGE SALLE DES FETES ET MAIRIE
Monsieur le Maire présente les deux devis de l’entreprise CLEAN2 VAP :
· Pour le nettoyage des bureaux de la mairie : le devis s’élève à 155 € (TVA non applicable) qui comprend le nettoyage trimestriel des vitres intérieures et extérieures, vidage des corbeilles, retrait des toiles d’araignées, dépoussiérage des bureaux et des surfaces, désinfection des bureaux et des points de contact, nettoyage des sanitaires, nettoyage du coin de cuisine, nettoyage des traces sur les portes vitrées principales, aspiration et lessivage des sols et des escaliers. Tarif par prestation (frais de déplacement inclus)
· Pour le nettoyage de la salle des fêtes : le devis s’élève à 150 € (TVA non applicable) qui comprend le nettoyage des portes vitrées et du comptoir, ramassage des déchets, nettoyage des plans de travail et des éviers de la cuisine et de l’arrière cuisine, nettoyage des sanitaires, aspiration et lessivage des sols
Le contrat de PROP’VERT pour la salle des fêtes étant à échéance le 6 décembre 2025, un courrier pour dénoncer le contrat va être fait dès le jeudi 4 septembre 2025 pour une résiliation au 6 décembre 2025.
Concernant le contrat de la mairie, il arrive à échéance le 23 avril 2026, il faudra donc le dénoncer avant le 23 janvier 2026.

COURRIER SOGESSUR : ACCIDENT CAISSES A SAVON
Monsieur le Maire fait part du courrier reçu de la Société d’Avocats Jurisbelair, concernant l’affaire SOGESSUR/BAZOIN Cédric et MANON Cynthia. 
Rappel des faits : le 28 avril 2019, M. Cédric BAZOIN et Mme Cynthia MANON assistaient à la manifestation de descente de caisses à savon, lorsqu’ils ont été percutés par un engin piloté par M. Eric SUAUD. 
Par un jugement en date du 5 février 2024, le Tribunal Judiciaire de Bordeaux a, sur le fondement des rapports d’expertise du Docteur CHATENET, condamné la compagnie SOGESSUR à réparer l’entier préjudice subi par Mme MANON et M. BAZOIN, ainsi que la CPAM de la Gironde et la Société qui emploie Mme MANON.
En exécution du jugement, SOGESSUR a réglé la somme de 216 881,24 €.
Ce courrier de la Société d’Avocats constitue un recours amiable préalable, invitant la commune à indemniser la compagnie SOGESSUR de son propre préjudice par le règlement de la somme de                     216 881,24 €.  Et précise qu’en cas de refus de la commune d’indemniser la compagnie SOGESSUR, la Société d’Avocat serait contraint des saisir le Tribunal Administratif de Bordeaux.
Ce courrier a été transmis à l’avocat de la commune, pour suite à donner.


TRAVAUX LOGEMENT 77 ROUTE DE DARLAN

Les travaux avancent, quelques meubles de la cuisine ont été montés, le mur à côté de l’escalier va être tapissé, la salle de bain, le derrière des étagères du cellier et les toilettes du bas vont être détapissés.
M. le Maire présente le devis de l’entreprise EPC NUNES, qui s’élève à 1 179,60 € TTC et qui comprend les mitigeurs, des réglettes LED, des plafonniers LED, des interrupteurs, des prises de courant, et des kits DCL. Ce devis est validé par le conseil municipal.
M. le Maire présente le devis de l’entreprise NUNES Alcino pour la révision et la repose des volets et la pose d’un verrou de sureté, le devis s’élève à 905,02 € TTC. Ce devis est validé par le conseil municipal.

DELIBERATION N° 2025/23 : LOYER 77 ROUTE DE DARLAN

Des travaux de remise en état sont actuellement réalisés au logement situé 77 Route de Darlan, Monsieur le Maire propose de fixer le montant du futur loyer.

Le conseil municipal après discussion, décide de fixer le loyer à 600 €

Le dépôt de garantie sera équivalent à un mois de loyer soit 600 €.

Pour : 9 	          Abstention : 0                       Contre : 0


DETR REFECTION DU MUR CIMETIERE

M. le Maire donne lecture du courrier de la Préfecture qui attribue à la commune une subvention DETR d’un montant de 5 054,77 €, pour la réfection du mur du cimetière. Pour obtenir cette subvention, les travaux doivent commencer dans un délai de deux ans suivant la notification de la subvention, soit avant le 24 juin 2027. En cas d’abandon du projet, il faut prévenir la Préfecture avant la fin de cet exercice.
M. le Maire précise que l’entreprise GRAU qui avait fait un devis pour la réfection de ce mur doit être reprise en fin d’année.





DELIBERATION N° 2025/24 : UTILISATION DE LA SALLE DES FÊTES PAR LA CIE OP’LA POUR LES ATELIERS THÉÂTRE

Monsieur le Maire présente la demande de Claire MANJARES, de la Cie OP’LA, pour l’utilisation de la salle des fêtes pour des ateliers de théâtre, les mardis (pendant 1 h 30), et un mercredi sur deux (pendant      2 h).

Le conseil municipal après discussion décide de fixer un montant forfaitaire d’occupation de la salle de     400 € pour l’année.

Un avis des sommes à payer sera transmis à la Cie OP’LA, chaque trimestre.

Pour : 9 	          Abstention : 0                       Contre : 0


QUESTIONS DIVERSES

· La livraison des repas par la mairie de Porte-de-Benauge devait être arrêtée, mais il y a eu un malentendu entre le Maire et la secrétaire de Porte-de-Benauge, c’est l’entretien du bourg par les employés qui va être arrêté en fin d’année, pas le portage des repas.
Faire un courrier à M. et Mme LAFARGUE pour leur signaler que le portage des repas continu mais que le repas passera de 8,50 € à 11,91 €. La commune de Soulignac ne payera plus le coût du transport.
· Entretien du bourg : M. le Maire va demander un devis auprès de Tony DUPART, et voir avec la commune de Capian, si elle serait intéressée pour mettre à disposition leurs employés.
· Location salle des fêtes : le conseil envisage d’augmenter les tarifs de location de la salle des fêtes.
Pour les habitants de Soulignac, 200 € avec nettoyage par leurs soins, 350 € avec nettoyage par l’entreprise. Il est envisagé d’ouvrir la location aux personnes n’habitant pas la commune, ce serait pour eux un tarif de 900 € avec nettoyage obligatoire par l’entreprise.
Pour les associations, il est envisagé de donner une seule utilisation gratuite par an.
Ces nouvelles modalités pourraient être appliquées à compter du 1er janvier 2026, une délibération sera prise lors d’un prochain conseil municipal.

La séance est levée à 20 h 50

Délibérations prises : 2025/22
                                     2025/23
                                     2025/24
                                     
		                   	                                                
Le Maire,									La secrétaire de séance,
Michel DULON 								Maryline BERLAND
